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La SNCFT lance un appel d’offres national N° 261 001 pour l'acquisition, l’installation et la mise 

en service de deux imprimantes à cartes PVC ainsi que les consommables nécessaires pour la 
personnalisation de 27000 cartes de circulation. 

 
1. Obtention du dossier d’appel d’offres et inscription sur le système TUNEPS 

Tout fournisseur spécialisé dans le domaine et enregistré sur la plateforme d’achats publics en ligne 
« TUNEPS » peut télécharger le dossier d’appel d’offres gratuitement sur le site internet www.tuneps.tn.   
 à partir du 16/01/2026 

Les offres doivent être envoyées obligatoirement à travers la plateforme d’achats publics en ligne 
« TUNEPS » au plus tard le 19/02/2026 à 10h00. 

 
2. Contenu et validité de l’offre 

  
L’offre doit être constituée des documents suivants : 

 Un cautionnement provisoire d’un montant égal à 2.000 Dinars Tunisiens.                        

 Les documents administratifs mentionnés à l’article I.7.1 du CCAO. 
 Une offre technique conformément à l’article I.7.2 du CCAO. 
 Une offre financière conformément à l’article I.7.3 du CCAO. 

Toute offre non accompagnée du cautionnement provisoire sera rejetée. 
 
Ne sont acceptés par la procédure matérialisée que le cautionnement provisoire et les documents 

administratifs et techniques dont l’envoi hors ligne est expressément autorisé par l’article I-7 du CCAO. 
 
Ces documents sont à envoyer sous plis fermé portant la mention : « A ne pas ouvrir- Appel d’offres 

National N°261 001 pour l'acquisition, l’installation et la mise en service de deux imprimantes à cartes PVC 
ainsi que les consommables nécessaires pour la personnalisation de 27000 cartes de circulation» par voie 
postale recommandée avec accusé de réception ou par rapide poste ou déposés directement au bureau 
d’ordre central de la SNCFT contre un accusé de réception à l’adresse suivante : Gare de Tunis Ville – 
Place Barcelone – 1001 Tunis. 



3. Date limite de réception des offres et ouverture des plis 
 
La date limite de réception des offres est fixée pour le 19/02/2026 à 10H00. 
 
Les documents reçus hors ligne ne seront pas acceptés s’ils sont reçus après la date limite précitée. 

Le cachet du bureau d’ordre central de la SNCFT fait foi. 
 
La séance d’ouverture des plis sera publique à travers la plateforme « TUNEPS », elle aura lieu       

le 19/02/2026 à 10H30 au bureau N°410, 4émeétage, 67 avenue Farhat Hached Tunis-Ville. 
Les représentants des soumissionnaires qui souhaitent y assister doivent être munis d’une 

procuration  
 
Du seul fait de la présentation de leur soumission, les soumissionnaires sont liés par leurs offres 

pendant une période de 120 jours à partir du jour suivant la date limite de remise des offres. 

 

 

 


